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RENOUVELLEMENT (OU PRISE) DE LICENCES POUR 2023 
 
Bonjour à toutes et à tous. 
Nous sommes sur le point de terminer l'année 2022 qui nous a permis de nous retrouver 
lors de quelques événements bien sympathiques (Tour de Corse - Trails de la Passerelle 
- Octobre Rose - Gaillac Primeur - Journée familiale "Acti+" – Marché de Noël ...). 
Nos licences arrivent à échéance à la fin décembre ; pour commencer la nouvelle année 
sur de bonnes bases, sécuritaires notamment, il est temps de penser à leur 
renouvellement. 
Pour cela, vous trouverez, ci-après toutes les infos nécessaires et les documents qui vont 
avec (voir dans les tableaux noirs ci-dessous). 
Ceux qui ont pris leur licence entre septembre et maintenant n'ont rien à faire, ils 
recevront la nouvelle automatiquement par mail. 
  
Comment faire ? 
Tout d’abord prenez connaissance des fiches jointes : « Résumé de la notice 
d’information 2023 » p. 3, 4 et 5 et « Tarifs clubs » p. 6. 
Toutes les pages sont imprimables. 
 
Renouvellement ou prise de licence « Vélo-Balade » : 

1. Pas de certificat médical. 
2. Remplir, signer, transmettre « Le formulaire d’adhésion club et le formulaire 

d’adhésion tableau » p. 08 et 10   
3. Notice d’information du licencié saison 2023 » (remplir, signer et transmettre p. 

5). 
4. Faites le chèque correspondant à l’ordre des Cyclos Pays Mazamétain (CPM). 

Renouvellement ou prise de licence « Vélo-Rando » : 

1. Si vous avez fourni un certificat médical datant de 2019, 2020, 2021 ou 2022 vous 
devez remplir le questionnaire santé p. 7 (QS-SPORT Cerfa n° 15699) joint et le 
conserver. Ensuite vous devez remplir, signer et nous transmettre l’« Attestation 
sur l’honneur renouvellement de licence » p. 9. 

2. Sinon faire faire un certificat médical libre ou faire remplir l’« Examen médical » 
p. 11 et 12 . 

3. Remplir, signer, transmettre « Le formulaire d'adhésion club, la demande de 
renouvellement de licence et le formulaire tableau » p. 08, 09 & 10 (3 pages). 

4.  Notice d’information du licencié saison 2023 (remplir, signer et transmettre la p. 
05). 

5. Faites le chèque correspondant à l’ordre des Cyclos Pays Mazamétain (CPM). 

 
Renouvellement ou prise de licence « Vélo Sport » : 

1. Si vous avez fourni un certificat médical datant de 2021 ou 2022, vous devez 
remplir le questionnaire santé p. 7 (QS-SPORT Cerfa n° 15699) joint et le 
conserver. Ensuite vous devez remplir, signer et nous transmettre l’ « Attestation 
sur l’honneur renouvellement de licence» p. 9. 
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2. Sinon faire faire un certificat médical libre ou faire remplir l’« Examen médical » 
p. 11 et 12. 

3. Remplir, signer, transmettre « Le formulaire d'adhésion club, la demande de 
renouvellement de licence et le formulaire tableau » p. 08, 09 & 10 (3 pages). 

4. Notice d’information du licencié saison 2023 (remplir, signer et transmettre la p. 
05). 

5. Faites le chèque correspondant à l’ordre des Cyclos Pays Mazamétain (CPM). 

  
Nous transmettre les documents écrits en rouge ci-dessus. 
Nous ne saurions vous recommander de prendre connaissance de l’intégralité de tous 
les documents à retrouver sur le site de la FFV. 
Restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 
Vous pouvez nous transmettre, aussi, une photo d’identité si vous voulez qu’elle 
apparaisse sur votre licence (inutile pour ceux qui l’ont déjà sur leur licence). 
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